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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2012-6-9-1 
Séance du mercredi 5 décembre 2012 
 

BUDGET PRIMITIF 2013 
LES MOYENS D'INTERVENTION EN FAVEUR DU SPORT  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU l’avis de la Commission de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative en date du 
15 novembre 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
- Adopte les crédits qui ont été proposés dans les différentes rubriques d’intervention en 
matière sportive prévues dans le rapport,  

 
- Autorise les inscriptions budgétaires telles qu'elles apparaissent en ANNEXE. 

 
 Autorisations de Programme nouvelles :   7 947 000 € 
 Autorisations d'Engagement nouvelles :      367 020 € 

  
 Crédits de paiement sur la section d'investissement:   4 012 000 € 
 Crédits de paiement sur la section de fonctionnement :  2 480 000 € 

 
- Donne délégation à la Commission Permanente pour l'individualisation des 
subventions prévues dans les différentes rubriques du rapport, à savoir: 

 
 la programmation des subventions d'investissement aux Communes, aux 

regroupements de Communes et aux Associations, 
 

 le fonctionnement au Centre Sportif Régional Alsace, 
 

 le fonctionnement de l'antenne du CREPS, 
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 le soutien à l'animation sportive des comités dont l'examen du renouvellement des 
conventions de partenariat avec les Comités départementaux sportifs,  

 
 l'animation sportive des clubs 

 
 l'aide aux clubs de haut niveau 

 
 l'encouragement au sport, 

 
 l'animation socio-éducative et la vie associative. 

 
- Prend acte de la communication du compte rendu de l'Assemblée Générale du Conseil 
Départemental des Sports du 22 septembre 2012 portant sur l'activité de l'année 2011. 
 

 

 
 
 
       
 
 
 
Adopté 
Messieurs Frédéric HILBERT, Gilbert BUTTAZZONI,  
Pierre FREYBURGER, Armand REINHARD,  
Jo SPIEGEL, Henri STOLL, Hubert MIEHE,  
et Michel HABIB votent contre la provision pour évènement sportif 



DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Service des Actions Sportives

BUDGET 2013

ANNEXE AU RAPPORT BP 2013

11/12/2012

 N° DU
PROG LIBELLE DU PROGRAMME CODE IMPUTATION  AP/AE  CP  

E211 EQUIPEMENTS SPORTIFS -
AIDE AUX COMMUNES 2482 204-32-204142 1 000 000                 300 000                    

E212 EQUIPEMENTS SPORTIFS -
AIDE AUX ASSOCIATIONS ET TIERS 2492 204-32-20422 150 000                    70 000                      

E212 EQUIPEMENTS SPORTIFS -
AIDE AUX ORGANISMES PUBLICS DIVERS 2492 204-32-204182 -                                -                                

E215 EQUIPEMENTS SPORTIFS - CTV 3504 204-32-204142
et 20422 6 797 000                 686 000                    

TOTAL 7 947 000                 1 056 000                 

E211 EQUIPEMENTS SPORTIFS -
AIDE AUX COMMUNES 2482 204-32-20414 838 000                    

E212 EQUIPEMENTS SPORTIFS -
AIDE AUX ASSOCIATIONS ET TIERS 2492 204-32-2042 98 000                      

E212 EQUIPEMENTS SPORTIFS -
AIDE AUX ORGANISMES PUBLICS DIVERS 2492 204-32-20418 -                                

E215 EQUIPEMENTS SPORTIFS - CTV 3504 204-32-20414
et 2042 -                                2 020 000                 

TOTAL -                          2 956 000            

7 947 000        4 012 000        

-                                 725 000                     

E732 CSRA 255711 65-32-6574 690 000                    

E732 CREPS 255712 65-32-65737 35 000                      

367 020                     351 105                     

E832 CONVENTIONS CD AE 2013 2558 65-32-6574 367 020                    183 510                    

E832 CONVENTIONS CD AE 2012 2558 65-32-6574 80 980                      

E732 FONCTIONNEMENT DES COMITES 25573 65-32-6574 86 615                      

610 000                    

E732 AIDES AUX CLUBS 25574 65-32-6574 600 000                    

E732 COMPETITIONS INTERNATIONALES 25574 65-32-6574 10 000                      

357 895                    

E732 SPORT DE HAUT NIVEAU 25574 65-32-6574 357 895                    

406 000                    

E732 PROVISION POUR EVENEMENT 25577 65-32-6574 150 000                    

E732 FONDS POUR LES MANIFESTATIONS 25571 65-32-6574 120 000                    

E732 FONDS POUR LES MANIFESTATIONS 25571 65-32-65737 -                                

E732 MERCREDIS DE NEIGE 255716 65-32-6574 15 000                      

E732 MERCREDIS DE NEIGE 255716 65-32-65737 -                                

E732 CONSEIL DEPARTEMENTAL DES SPORTS 25572 65-32-6574 18 000                      

E732 SOUTIEN AU SPORT SCOLAIRE 25579 65-32-6574 103 000                    

30 000                      

E632 BAFA ET BAFD 2556 65-30-6513 20 000                      

E732 VIE ASSOCIATIVE 25570 65-30-6574 10 000                      

367 020           2 480 000        

8 314 020 €  

6 492 000 €  TOTAL CP

TOTAL EN DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

TOTAL POLITIQUE SPORTIVE

TOTAL EN DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

TOTAL AP/AE

VIE ASSOCIATIVE

CSRA ET CREPS

ENCOURAGEMENT AU SPORT

AIDES SPECIFIQUES CLUBS DE HAUT NIVEAU

ANIMATION SPORTIVE: AIDES AUX CLUBS SPORTIFS

 INVESTISSEMENT: EQUIPEMENTS SPORTIFS DES COMMUNES ET ASSOCIATIONS

ANIMATION SPORTIVE: CONVENTIONS AVEC LES CD

SOUTIEN AU MOUVEMENT SPORTIF

NOUVEAUX PROGRAMMES 2013

PROGRAMMES ANTERIEURS

11/12/2012
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